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25 Août 2017 : 20ème Assemblée  générale de votre association                                                           

                                       Compte-rendu  
 

Votre association a tenu sa 20è assemblée générale à Baden le 25 Août dernier en présence  dôune 
assistance un peu plus fournie quôen 2016 :80 personnes, dont 75 adhérents. 56 pouvoirs ont été 
d®nombr®s. La r®union sôest d®roul®e en pr®sence de M.Bainvel maire de Baden et M.Goallo, adjoint 
au développement durable. Pendant près deux heures, nos principaux sujets de préoccupations 
portant sur la protection de lôenvironnement du Golfe du Morbihan ont ®t® pr®sent®s ¨ lôaide dôun 
diaporama. Les participants ont pu apprécier sur des panneaux la qualité des dessins primés 
réalisés par les enfants sur le thème du Golfe du Morbihan.  

 

                         AM IS DU GOLFE DU MORBIH AN  

Association agr®®e pour la protection de lôenvironnement, dans  le cadre des 20 communes riveraines  du golfe du 

Morbihan, arrêté préfectoral du 20 /03/2002 renouvelé le 20/01/2014. 

8, rue du Danut ï Locmiquel ï 56870 BADEN ï Tél. 02 97 57 12 45 

http://www.amisdugolfedumorbihan.org 

amis.golfe@gmail.com 
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1ÁRapport dôactivité : une activité riche en réflexions, discussions, propositions 

sur lôavenir du Golfe. 

1° -1 La vie interne de lôassociation au cours de lôexercice 2016 -201 7  
Å le Conseil dôAdministration sôest r®uni 7 fois depuis lôassembl®e g®n®rale de 2016, chaque réunion faisant 
lôobjet dôun compte-rendu détaillé. 

Å 3 lettres dôinformations ont été adressées aux adhérents très majoritairement par internet : lôenvoi de la lettre 
par courrier ne concerne plus que 45 adhérents ; les dépenses en frais postaux et dôimpression sôen trouvent 
allégées de manière significative.  

Å les réunions des  groupes de travail (Mer, Communication) ont facilité les discussions au sein du conseil 
dôadministration.  

Å Patrick Ageron regrette que le site internet qui a fait lôobjet dôune r®vision totale en 2016 ne soit pas plus 
fr®quemment consult® alors quôouvert ¨ tout public il est source dôinformations diff®rentes ou 
complémentaires de celles de la lettre. Il a présenté lôinventaire des am®liorations et nouveautés apportées et 
des sujets les plus fréquemment consultés ; des modules de sécurité ont été ajoutés pour prévenir les tentatives 
dôintrusions malveillantes qui ont ®t® tr¯s nombreuses en 2017. 

Å Lôassociation participe r®guli¯rement au Conseil dôadministration de la FAPEGM et, représenté par Guy Bézille 
au bureau du Comité interrégional de lutte contre le baccharis dont le siège social est à Mesquer (44). Elle est 
également membre du Comité consultatif des associations du Parc Naturel Régional. 
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1° - 2  La célébration des 20 ans  de lôassociation 
Le président a rappelé les différentes initiatives engagées depuis le début de 
lôann®e : participation au salon « Respire la vie » en janvier pour tenter de toucher 
un nouveau public, le concours de dessin au cours du printemps sur le thème du 
Golfe du Morbihan ouvert à la future génération (enfants de 8 à 11ans) qui sera 
appel®e ¨ se pr®occuper de lôavenir du Golfe, r¹le dôinitiateur et dôinterm®diaire 
entre le PNR et 4 communes ¨ lôouest du Golfe dont Baden pour reprendre une 
exposition de photos dôoiseaux de mer pr®sent®e lôan dernier sur la presquôile de 

Rhuys. Un acte gratuit de vandalisme est venu malheureusement perturber cette exposition répartie sur les 
sentiers côtiers  par la destruction de la photo présentée aux abords de la plage de Locmiquel à Baden. 
Le pr®sident a tenu ¨ rendre hommage ¨ Anne Le M®n®ah qui avec quelques autres a ®t® ¨ lôorigine 
de lôassociation il y a d®sormais 20 ans afin de défendre la pérennité de la plage des 3 chalands à 
Baden, convoitée par des ostréiculteurs pour étendre leurs installations.   

 

1° - 3  Nos diff®rentes actions en faveur de la protection de lôenvironnement du 
Golfe du Morbihan  : Jean-Yves Guyomar souligne que la plupart des sujets présentés ont déjà été 
largement exposés dans les différentes lettres aux adhérents. Lôassociation a continué de privilégier 
autant que possible le dialogue et la concertation : rencontre avec les élus de Baden, Larmor-Baden , 

rencontres et discussions au sein des groupes de travail  du Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM), 
du Parc Naturel R®gional (PNR) ainsi que du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion de lôEau (SAGE) du 
Golfe du Morbihan et de la Ria dôEtel et de la nouvelle communauté territoriale « Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération ». 

Il a retracé  le bilan des actions engagées au cours des douze derniers mois ainsi que les 

principales pr®occupations de lôassociation pour lôavenir. 

1°Lôassociation a continué de participer aux différents ateliers  mis en place dans le cadre la  de révision du 

Schéma de Mise en Valeur de la Mer du Golfe du Morbihan (SMVM) que lôEtat a d®cid® de  prolonger 
jusquôen 2028. Le calendrier semble avoir pris du retard  du fait de lôannulation de r®unions au cours du mois de 
juin. Les travaux devraient reprendre fin septembre. Quôen sortira-t-il de concret et par rapport à nos 
préoccupations, quelles décisions seront proposées ? On sait par exemple que le développement de lô®levage 
des huîtres en surélevé (60% actuellement) et principalement sur la partie haute du Golfe risque de contrarier 

lôusage baln®aire sur certaines plages et coins de sable en raison du souhait de la profession de pouvoir 
installer des tables proche du rivage. Il nous appartiendra dô°tre vigilant sur ce point. 
 

2°Lôassociation a particip® aux r®unions organis®es dans le cadre du Comité consultatif des associations du 

PNR, sôinterrogeant cependant sur lôapport que ce comit® pourrait être en mesure de fournir concrètement au 

niveau des orientations et actions du Parc.  
Au sein même des instances du PNR , elle a participé à deux ateliers : la gestion du trait de côte en prévision 

des risques à moyen terme de submersion marine ; les paysages de transition au cours desquels il nôa pas ®t® 
manqué de faire remarquer, ¨ lôexemple de lôentrep¹t construit sur la zone du K®niah ¨ Plougoumelen et dont 
lôaspect visuel  sur  lôhorizon de la rivi¯re du Bono nôest pas tr¯s flatteur, que entre les bonnes intentions et la 
réalité du terrain , il existe encore bien des efforts à accomplir. 
 

3°La gestion de lôeau sur le territoire du Golfe est une pr®occupation centrale de lôassociation alors que sa 
qualit® bact®riologique est loin dô°tre satisfaisante. Entre le SAGE quelque peu en sommeil depuis 

plusieurs mois, la nouvelle communaut® dôAgglo qui souhaite avoir son mot ¨ dire sur le sujet et autres 
organismes qui sôimpliquent ®galement, lôefficacit® face aux enjeux passe notamment par un choix approprié de 
gouvernance par nos élus.   
 

4°Lôassociation a particip® en d®but dôann®e 2017 à deux colloques organisés à Brest et Nantes ¨ lôoccasion 

des 30 ans de la Loi Littoral et au moment où des tentatives de détricotage de la loi étaient engagées par 

des s®nateurs afin dôatt®nuer notamment les cons®quences de la loi Alur qui interdit d®sormais les 
constructions dans les dents creuses des hameaux, possibilité permise auparavant par la loi Littoral. Les Amis 
du Golfe ne sont pas opposés sous certaines conditions à un assouplissement de ce dispositif sauf dans des 
secteurs dôurbanisation diffuse.  

 
5ÁNos pr®occupations au regard de lôactivit® ostr®icole sont constantes : nous avons toujours 

quelques interrogations sur des déversements discrets de coquilles dôhu´tres dans certains secteurs du Golfe 
par des ostr®iculteurs soucieux dôaugmenter lôestran et y installer des tables au m®pris parfois de la navigation. 
Nous avons alerté la Direction des Territoires et de la Mer (DDTM)  de dérives constatées au regard de la 
tolérance accordée par le Préfet sur les conditions de dégustation de coquillages dans les chantiers ostréicoles. 
Nous avons ®galement inform® les autorit®s comp®tentes dôune transformation ill®gale dôun b©timent ostr®icole 
en habitation 

2017: DÉJÀ 20ANS 
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Le rapport dôactivit® a ®t® vot® ¨ lôunanimit® des participants et  des  adh®rents  repr®sent®s.  

 

AVEZ -VOUS PENSE A RENOUVELER VOTRE ADHESION POUR 2017?  

Face aux enjeux qui sont devant nous pour contribuer à la sauvegarde du Golfe du Morbihan et que 
vous avez pu discerner à la lecture de cette lettre, votre soutien  est un encouragement  à poursuivre 
et intensifier notre action. Il nôest  pas encore trop tard pour faire parvenir votre cotisation à notre 

trésorier. Si vous nôavez pas encore renouvel® votre cotisation, le tr®sorier se permettra de 

vous adresser un courrier à cet effet.               MERCI POUR VOTRE SOUTIEN  
 

6°En mati¯re dôurbanisme, dans le cadre de la révision du PLU de Baden  lôassociation a particip® ¨ un 

atelier sur lôinventaire des arbres remarquables et secteurs bocagers de la commune ; elle était présente à 
lôoccasion de la pr®sentation du Plan dôAm®nagement et de Développement Durable (PADD). Le président a 
rappel® ¨ lôassistance que lôon peut d®couvrir le PADD soit sur des panneaux ¨ la mairie soit sur internet. Un 
registre est mis à disposition du public pour lui permettre de faire part de ses observations. Avant sa 
présentation au public, le maire de Larmor-Baden a convié Jean-Yves Guyomar ainsi quôun repr®sentant de la 

FAPEGM à une présentation du projet du PLU au cours de laquelle, apr¯s le d®p¹t dôobservations ®crites sur le 
PADD, il a pu exprimer une nouvelle fois le  point de vue de lôassociation sur certains aspects du projet. 
 

7°Lutte contre le baccharis : lôassociation a été moins présente sur le terrain : une opération à Baden avec 

le soutien des golfeurs, une autre à Arradon où le baccharis est peu présent. 
  

8°Les incivilités observées sur les sentiers côtiers réservés au cheminement des piétons ont fait 
lôobjet de nombreux ®changes avec lôassistance. Après avoir souligné la circulaire du Préfet du 10 février 
2015 rappelant aux élus la nécessité de renforcer la signalétique mais aussi de verbaliser autant que de besoin, 
le pr®sident a pris note des dol®ances de certains adh®rents qui sô®tonnent de la passivit® des ®lus face ¨ une 
fréquentation exponentielle des cyclistes sur ces sentiers au mépris assumé de la réglementation. Un adhérent 
a tenu cependant à excuser certains contrevenants en indiquant quôil est de la responsabilit® des communes de 
prévoir  le long de certaines routes des voies pour cyclistes, prenant pour exemple la route allant de Baden à 
Larmor-Baden connue pour sa dangerosité et qui incite des cyclistes pour des raisons de sécurité à utiliser le 
sentier côtier qui longe la plage de Locmiquel. Lôassembl®e a ®t® unanime ¨ souhaiter que des actions 
dôinformation et de p®dagogie puisse °tre engag®es par les communes aupr¯s des campings et autres 
h®bergements afin dôexpliquer aux touristes la n®cessit® de respecter la r®glementation. 
Le président a rappelé par ailleurs que dans un article paru dans Ouest-France  il a indiqué que les sentiers 
côtiers dont une partie se situent sur des propriétés privées astreintes par la loi à une servitude de passage et 
dôautres sont fragilis®s par lô®rosion, nôavaient pas vocation ¨ devenir des pistes de comp®tition 
fréquentées par des milliers de coureurs à pied engagés par exemple dans le cadre de lôUltramarin. 

2 ° Rapport de trésorerie  présenté par Maurice Cambourieux : 

Une situation financière toujours très satisfaisante . La cotisation  
individuelle 2018 est  maintenue ¨ 10ú et 15ú pour un couple. 

Compte rendu financier  pour 2016  
Au 1 /1 / 2016, la tr®sorerie sô®levait ¨ 21 763.80 ú et à 21 076.36 ú au 31 décembre. 

Les recettes de lôann®e correspondent aux cotisations : 3 244 ú, en augmentation par rapport à 2015   (2 988ú), 
et aux intérêts du livret bleu 160.53 ú. Le nombre dôadh®rents ayant cotis®s en  2016 est de 365 (381 en 2015, 
343 en 2014)  

Le renouvellement des effectifs sôest poursuivi en 2015 (35 nouveaux adhérents) dû en partie à notre 
participation aux forums des associations dôArradon et de Baden. 
Le fichier est mis ¨ jour tous les ans et les adh®rents nôayant pas cotis®s depuis deux ans sont radi®s. 
La structure des d®penses courantes est ®quivalente aux ann®es pr®c®dentes, ¨ lôexception de: 

¶ Frais de proc®dure pour 1200 ú : honoraires vers®s ¨ lôavocat dans le cadre de lôinstance introduite par la 
partie adverse devant la Cour Administrative dôAppel de Nantes. Le propri®taire du terrain persiste ¨ 
contester  les  décisions du tribunal administratif qui nous ont toujours été favorables et qui a conduit la 
commune de Baden (elle-même traduite devant la CAA de Nantes) à reclasser une vaste parcelle en 
espace naturel non constructible. 

¶ D®penses de communication en pr®vision des 20 ans de lôAssociation et la participation en janvier 2017 au 
Salon Respire la vie 1 398 ú, 

Contrôle des comptes  Comme les ann®es pr®c®dentes, les comptes ont fait lôobjet dôun contr¹le par 
notre adh®rent Joseph Auffray que nous remercions dôavoir bien voulu accepter cette mission. Dans son rapport 
il «certifie que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l'année écoulée ainsi que de la situation financière à la fin de l'année 2016 ». 

 Quitus a ®t® donn® au tr®sorier ¨ lôunanimit® des participants et adhérents représentés 
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3°Perspectives et orientations 201 7 /201 8  :  
Mai MMaint enir notre r¹le de vigilance et dôalerte sur le 

territoire du  Golfe du Morbihan  :  cette mission ne peut 
se faire quôavec la participation de ses adh®rents. 

 

Poursuite de notre participation constructive au 

sein des différents organes de concertation  qui se 

penchent sur lôavenir incertain du Golfe du 
Morbihan . Outre Baden et Plougoumelen qui deviendront 

adhérentes à part entière au PNR (et non plus associées), la commune du Bono a décidé de franchir le pas et 
dôadh®rer. Larmor-Baden et LôIle aux Moines pourront-elles continuer à faire bande à part et  rester encore 
longtemps ¨ lô®cart du Parc ? 

 
Participation ¨ lôenqu°te publique sur le PLU de Larmor- Baden  prévue initialement au cours 
du mois dôao¾t et report®e de quelques mois. Si les conditions dôacc¯s ¨ lôile de Berder et de la fréquentation 

de son sentier c¹tier semblent d®sormais clarifi®es, pour le reste la transparence annonc®e en 2013 nôest pas au 
rendez-vous. Notre attention portera notamment sur les possibilités réglementaires accordées au projet de 
cr®ation dôun h¹tel 4-5 ®toiles apr¯s quôun hebdomadaire national ait indiqu® début août que le nouveau PLU 
pourrait accorder une extension de 30% des surfaces construites. Il avait  toujours été annoncé que compte tenu 
en particulier de la loi Littoral, le promoteur devrait se contenter de la surface de planchers existante soit 6000m2. 
Un adh®rent nôa pas manqu® de faire remarquer quôestimant le prix dôachat de lôile d®j¨ peu ®levé par 
rapport à son potentiel, accorder gratuitement cette extension aboutirait à en réduire sensiblement son 
co¾t dôacquisition ! Nous serons ®galement attentifs sur dôautres aspects du projet de PLU et invitons les 
adh®rents de la commune ¨ participer ¨ lôenqu°te publique et nous faire remonter leurs observations. 

 
Clarification des conditions de poursuite de la lutte contre le baccharis Après la parution du 
décret ministériel le 21 avril 2017 destiné à lutter contre la propagation de certaines espèces animales et 
v®g®tales, lôassociation attend de conna´tre lôarr°t® du Pr®fet qui devrait pr®ciser les  conditions dans lesquelles 
les opérations pourraient être désormais  menées, notamment dans les propriétés privées. Le président 
propose dôadresser au Pr®fet un courrier dans lequel le Groupe de travail ç Biodiversité » du SMVM 
puisse préalablement se saisir du sujet et lui fasse, le cas échéant, des propositions.   
 

Suivi de lô®volution des travaux de r®vision du PLU de Baden : la reconstruction de la 

ruine de la pointe du Blair est - elle permise ou non par la réglementation  ?  
Certains le pensent et le souhaitent. Les Amis du Golfe du Morbihan, avec dôautres associations, y sont 
opposés, notamment en vertu de la loi Littoral qui interdit toute construction dans la bande des 100m. 

Le président a indiqué quôil avait appris au d®but de lô®t® que lôextr®mit® sud de la 

pointe du Blair, espace boisé classé et naturel de près de 4 ha avait été rachetée 
avec la ruine dôun b©timent situ®e ¨ quelques m¯tres du rivage par Gilles Legrand, 
metteur en scène et producteur de cinéma. 
Dans un premier temps, il nous a été indiqué quôafin de s®curiser les lieux  

lôacqu®reur allait rapidement effectuer  les  travaux de consolidation des murs 
subsistants déjà programm®s par lôancien propri®taire. Le souhait exprimé par le 
nouveau propri®taire  de reconstruire ¨ lôidentique le b©timent ®rigé mais jamais 
achev® dans les ann®es 1910 devait attendre lô®ventualit® dôun reclassement de la 
parcelle en zone constructible dans le cadre de la révision en cours du PLU et 
soumis donc ¨ lôenqu°te publique et ¨ lôavis du commissaire enqu°teur. 
Un peu plus tard, ¨ lôoccasion dôune rencontre ¨ la mairie de Baden avec 
M.Legrand, en pr®sence dôHenri Girard pr®sident de la FAPEGM, il nous a ®t® 
indiqué que le règlement actuel du PLU pouvait permettre dôores et d®j¨ la 
r®alisation dôun tel projet qui soulève bien des interrogations et interpellent ceux qui 
connaissent  le site soumis à la loi Littoral. Nous avons lu et relu le paragraphe 

(page 87)  qui autoriserait une telle op®ration et nous nôavons pas ®t® convaincu des arguments pr®sent®s. 
Cette diff®rence dôinterpr®tation a fait lôobjet au cours de lôassembl®e g®n®rale dôun ®change courtois 
entre le maire et Jean-Yves Guyomar, permettant ainsi aux participants de se faire leur propre jugement. 
 
Face ¨ lôacc®l®ration subite de ce dossier, lôassociation a décidé de déposer un recours gracieux à la 

mairie de Baden le 17 juillet complété le 8 août 2017. Le président de la FAPEGM en a fait de même en soutien à 
lôassociation. Ces recours contestent  la non-opposition à déclaration de travaux portant sur la consolidation, 
consid®rant notamment que cette proc®dure nôavait plus de fondement et que compte-tenu des intentions 
affirmées du nouveau propriétaire, il lui appartenait désormais de déposer un permis de (re) construire intégrant 
la globalité du projet et donc cette tranche initiale  de consolidation , sans bien entendu, avoir la certitude que ce 
permis puisse lui être accordé.  
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Apr¯s lôassembl®e g®n®rale, la vie continueéé. 

 

  Président : Patrick Ageron              
 1

er
 Vice-Président  : Jean-Claude Provost 

 2è  Vice-Président : Patrick Roncen  
 Secrétaire général : Jean-Yves Guyomar  
 Trésorier  : Maurice Cambourieux              
 Trésorière- adjointe  : Gaëlle Créquer 
                  

 

  Quel modèle de tourisme voulons - nous pour le Golfe du Morbihan  ? Ce sujet a fait 
lôobjet dô®changes fructueux avec lôassistance qui constate au fil des ans certaines ®volutions qui  ne semblent 
pas offrir des perspectives réjouissantes sur la qualité de vie de ses habitants alors quôon observe un peu partout 
un phénomène de rejet du tourisme de masse sur certains sites touristiques emblématiques européens. Le 
président a rappelé la r®action de lôassociation dans la presse contre le souhait de certains élus de vouloir 
à tout prix développer une activité touristique sans trop se pr®occuper de la capacit® dôaccueil limitée du 
territoire et de la sensibilité des milieux. Lôassembl®e a également r®agi ¨ lôannonce de lôorganisation dôun 
festival pop sur lôile de Gavrinis, située en zone protégée Natura 2000. Compte-tenu des tarifs pratiqués et des 
conditions dôaccueil (ex des tipis en carton !), cette manifestation traduit-elle lôarriv®e insidieuse dôune forme de 
boboisation sur certains secteurs du Golfe ? Atterrir en hélicoptère pour venir déguster une crêpe en est un 

autre exemple. 
Lôassociation souhaiterait que ce sujet puisse être débattu dans le cadre de la révision du SMVM  et de 
pr®f®rence au sein dôun atelier transversal car il ne peut °tre rattach® sp®cifiquement ¨ un des cinq 
ateliers existant .Lôassembl®e souhaite quôun courrier en ce sens soit adressé au Préfet.  
 
  

 

4° R enouvellement partiel du conseil dôadministration :  
Les statuts prévoient désormais le renouvellement par quart du conseil : Jean-Yves Guyomar, Maurice 
Cambourieux, Patrick Roncen, ¨ nouveau candidats, ont ®t® r®®lus .Yannick Guillemot nôa pas souhait® 
renouveler  son mandat. Le président a tenu à lui rendre hommage pour son implication dans la défense du 
littoral du Golfe. Il continuera à animer le groupe « Mer è et repr®senter lôassociation dans lôatelier SMVM 
« Usages du plan dôeau è.Lôassembl®e a accueilli ¨ lôunanimit® lôarriv®e de deux nouveaux 
administrateurs :Gérard Thouvenel de Sarzeau et Gaëlle Créquer de Baden. 
Jean-Yves Guyomar a conclu lôassembl®e g®n®rale qui a ®t® interactive et sembl® avoir int®ress® 
lôassistance en annonant quôil abandonne la pr®sidence et quôil appartiendra au prochain conseil 
dôadministration de désigner son successeur. 

ELECTION DU BUREAU  : Patick Ageron  élu nouveau président.  

A lôoccasion de son conseil dôadministration le 14 octobre 2017  le bureau a été désigné comme ci-
contre : 

 

 

 

 
 

 

Nouvelle or ganisation de notre association.  
Un groupe de travail « Réflexion sur le futur fonctionnement de lôassociation » a été constitué au cours du 
dernier trimestre 2016.En pr®alable, un bilan des points faibles et forts de lôassociation sôest av®r® n®cessaire 
comme base de r®flexion sur le futur. Des r®unions de travail, tenues jusquôen avril 2017 ont permis lô®laboration 
dôune proposition dôorganisation op®rationnelle soumise au vote du CA qui a validé le document présenté, selon 
les grands principes : 

¶ « Remise en selle è dôun bureau op®rationnel d®nomm® ç Comité exécutif » rendant compte au Conseil 
dôadministration  qui, lui, se réunira un peu moins fréquemment. 

¶ Ce Comité exécutif se réunira une fois par mois selon des modalités pratiques établies par le nouveau 
président  

¶ Ce Comité mettra en place 5 groupes de travail, chacun sous la responsabilit® dôun pilote :  
1. Communication externe/interne et informatique : Patrick Roncen 
2. Représentations/Participations : Patrick Ageron 
3. Environnement/urbanisme. : à désigner ultérieurement 

4. Groupe « MER » : Yannick Guillemot 
5. Administration générale ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ : Jean-Yves Guyomar 
Chaque responsable de groupe de travail aura toute latitude pour mener à bien ses missions ; il pourra demander 
assistance auprès de membres du CA et/ou faire appel à des adhérents dont les compétences seraient en 

corr®lation avec lôobjet de ses missions. Si cette participation vous int®resse, nôh®sitez pas ¨ nous 
contacter, vous serez les bienvenus. 

 

Les orientations envisag®es pour les 12 prochains mois ont  ®t® approuv®es  ¨ lôunanimit® des  
participants et des adhérents représentés 
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Les 6000  festivaliers 
attendus sur 4 jours 
devaient dormir  dans 
des tipis en carton, pour 
se donner une teinte 
dô®colos moyennant 
quand même un tarif 
pouvant atteindre 325ú ! 

 

P.de Saint-Rapt JY Guyomar, ML Dufossez, JY Guyomar , 
Ph. Hommais assurant une permanence à  Arradon.        
     Merci également à M.Meyer,J.Créquer et P.Ageron  

 

A.Morel, , ML Dufossez, J.Créquer, JY Guyomar au 
moment de la relève de la permanence à Baden.  
Merci également  à MM.Granger, Jo Grieu, C.Lavenant 

 

Le festival pop pr®vu fin septembre sur lôile de Gavrinis ¨ Larmor- Baden a été 

annulé. Les Amis du Golfe avaient préalablement réagi dans la presse à ce projet  

Sont-ce uniquement 
des raisons dôordre 

budgétaire comme annoncées publiquement qui ont 
conduit le propri®taire de la partie priv®e de lôile ¨ 
tout annuler ou bien certaines pressions discrètes 
des autorités et les réactions par la presse 
interposée des Amis du Golfe et des Amis des 
Chemins de Ronde nôont-elles pas fait entendre 
raison de lôinadaptation de ce festival aux 
contraintes liée à son caractère insulaire et au fait 
quôil ®tait confront® ¨ devoir se dérouler dans une 
zone protégée Natura 2000  abritant le Cairn?  
Un grand nombre de personnes ont dû, comme 
nous, se f®liciter de lôannulation de ce festival qui ne 
faisait pas vraiment lôunanimit®. 

Les organisateurs se promettent de remettre le couvert lôan prochain .Nous espérons que le bons 

sens et la raison lôemporteront et que les autorités compétentes pour autoriser de telles manifestations sauront 
faire preuve de vigilance. Un festival de musique pop sur le territoire du Golfe, pourquoi pas ? mais pas là ! 
Des champs en retrait du littoral ne manquent pas pour lôaccueillir et la musique sera dôaussi bonne qualit® ! 

 
Participation au forum des associations dôArradon et de Baden :  Une bonne dizaine 
dôadh®sions ont été recueillies..  

 

 

 

 

 

 

 

 
Et lôon commence ¨ reparler de la base nautique de Toulindac ¨ Baden. A lôaudience 

du 12 septembre, le rapporteur public a demandé à la Cour 
Administrative dôAppel de Nantes de confirmer lôannulation du projet de 
base nautique tel quôil avait ®t® conu en 2012. Mais un nouveau projet 
moins ambitieux serait-il ¨ lô®tude par la communauté 
dôAgglom®ration ? Côest ce quôannonce un article paru en août dans le 
Télégramme. Notre Conseil dôAdministration rappelle que notre 
association ne sôest jamais oppos®e ¨ ce que des solutions p®rennes 
puissent être recherchées afin dôune part de remplacer les algécos de 
chantiers disgracieux  servant actuellement dôabris et de r®ception, situés en 

bordure de la falaise, dôautre part dôagrandir la plage par la destruction du ponton. Lôôid®e serait de r®habiliter 
une long¯re ¨ lôabandon ¨ lôarri¯re du littoral pour servir de bureaux et de sanitairesééPourquoi pas ? 
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La « maison du port »en construction vers 1908. A droite 
ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ corps 
de garde des douaniers, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǎǇŀǊǳe. 

Ruine de la pointe du Blair  : notre recours gracieux rejet®, sans surpriseé. 
Nous avons consulté un avocat afin quôil donne 

son avis sur la pertinence de certains nos 
arguments développés dans notre recours gracieux 
pour contester la validité de la déclaration préalable 
de travaux (DP) déposées aux fins de consolider 
les murs de la ruine. Ce spécialiste a conclu à la 
nécessité de poursuivre dès à présent notre 
contestation devant le tribunal administratif sans 
attendre le dépôt futur et ®ventuel dôun permis de 
construire, considérant que la DP nô®tait pas 
suffisamment renseignée, que son instruction 
nô®tait pas conforme aux exigences de Natura 
2000, et que cô®tait bien une ruine et quôelle ne 
pouvait donc pas être qualifiée de bâtiment 
existant, susceptible, sous certaines conditions 
dô°tre reconstruites. Il a confirm® que lôarticle du 
règlement du PLU sur lequel se base le propriétaire 
pour justifier la possibilit® de reb©tir la ruine nô®tait 
pas adapt® au cas dôesp¯ce. 

Fort de cet avis , le conseil dôadministration r®uni le 14 octobre 2017 a d®cid® de saisir le Tribunal 
Administratif de Rennes pour contester les motifs ayant conduit la commune à rejeter notre recours.  
 
Si nous comprenons la position de certains badenois qui pour des raisons dôordre historique et sur un 
plan affectif semblent pencher pour une reconstruction de la ruine, notre association rappelle quôil existe 
de nombreux cas similaires qui pourraient alors prétendre à ce même traitement de faveur au détriment 
du respect de la réglementation. Notre association est bien entendu  favorable ¨ faire conna´tre lôhistoire 
de la pointe du Blair mais consid¯re quôil y a dôautres mani¯res de valoriser le site que de laisser se 
reconstituer à des fins personnelles une bâtisse située à 8m du littoral ,en infraction avec les règles de 
lôurbanisme. Lôobjet de notre association est notamment de prot®ger le trait de c¹te contre toute tentative 
dôurbanisation qui serait en infraction avec la Loi Littoral interdisant toute construction dans la bande 
des 100m. 

Une vingtaine dôhydroliennes dans le Golfe dôici quelques ann®es? Les études sont 
toujours en cours. Dans le cadre de lô®tude « État initial et 
évaluation environnementale et socio-économique des 
incidences potentielles dôun d®veloppement hydrolien dans le 
Golfe du Morbihan », le Laboratoire Géosciences Océan de 
lôUniversité de Bretagne Sud a réalisé, en partenariat avec Morbihan 
Énergie, une enquête de perception sociale en demandant de 
répondre à une trentaine de questions sur les énergies renouvelables 
et un éventuel développement hydrolien dans le Golfe du Morbihan. 
Dans un souci de transparence nous vous avons transmis ce 
questionnaire, libre ¨ chacun de sôexprimer ou non. Le résultat de 
cette enquête devrait être bientôt publié. 
Deux sites ayant un potentiel hydrolien ont été identifiés : site 1 
sud de lôile longue, site 2 sud de lôile Berder. Ce projet loin dô°tre 

abouti suscite dôores et d®j¨ de nombreuses interrogations notamment de la part des navigateurs. Gérard Thouvenel 
a repr®sent® lôassociation ¨ une exposition qui sôest d®roul®e courant mai ¨ Port Navalo sur les ®nergies marines 
renouvelables avec pr®sentation dôune mini hydrolienne en fonctionnement. 
Ce projet constituant, sôil ®tait r®alis®, un usage supplémentaire du plan dôeau d®j¨ bien encombr®, les Amis du Golfe 
souhaitent quôil soit examin® dans le cadre de la r®vision du SMVM. Quand le dossier sera plus avancé, les études 
dôimpact r®alis®es, nous serons appelés à nous exprimer en toute connaissance de cause sur ce dossier. 
Le PNR envisage dôinstaller une petite hydrolienne au moulin de Pen Castel ¨ Arzon pour lôalimenter en ®lectricit®.   

Le comité consultatif des associations du PNR sôest r®uni le 27 septembre. 
A cette occasion, alors que par courriel aupr¯s de la pr®sidente du comit®, notre association sô®tait ®tonn®e de 
lôabsence de r®actions de la part des responsables du PNR, les membres pr®sents ont demandé au bureau de 
ce comit® de saisir les instances du PNR afin quôils donnent un avis clair et circonstanci® sur le projet de 
festival pop de Gavrinis car il risque dô°tre ¨ nouveau sur la sellette en 2018. 
Notre association a recueilli lôapprobation des membres du comit® pour la cr®ation dôun groupe de travail qui 
aurait pour mission de créer un dépliant (ou flyer) sur le bon usage des sentiers côtiers à destination 
notamment de ceux qui par mégarde (ou en toute connaissance de cause) utilisent ces sentiers ¨ dôautres fins 
que la randonnée pédestre. 
Le 9 décembre 2017 devrait se dérouler au Palais des Arts à Vannes une manifestation destinée à mieux 
faire connaître les 37 associations qui participent au comité consultatif. Elles disposeront chacune dôun stand. 
Des animations et présentations diverses viendront illustrer certaines problématiques liées au territoire du PNR. 
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